
UAmi de la Religion et, de la Patrie.

tesse des moyens comparée aux objets en ment l'activité de la classe agricole de la
vie, empècherent le pays de progresser en société,' à augmenter le comnerce et à
proportion de ses richesses territoriales. mettre en exploitation les ressources dr-
LVAssociation que préside Votre Grandeur mantes de cette grande province.

ne pouvait d.en faire'qui fût plus agréable à J'ai l'honneur d'ètre,
Son &ellce, que la proposition d'induire etc. etc. etc.
et d'encourager la - population native de R. B. SULLI VAN.
ete pa.tie du pays, à prendre une part ae- Secrétaire,
tive d.ns 'entrepris' de la colonisation.

En ccoInme dans tous les 'elforts pour Extraits des journiaux Frangais.

promiouvoir le bien public, Son Excellence .
aecommoandé de vous dire qu'elle est le FRIU1XCE.
ierviteur dévoué de' Notre Souveraine, et Assetmblée Nationale.
quepar devoir antant que par inclination PRfSIDENcE DE M. SENART.
eevous ailera par tous les moyeis en son Séance du 31 mai

pou voir.
so uvceleece m'ordonne de dire en A une heure la séance est ouverte. On

conclusion, qu'elle est très heureuse de pou- lit le procès-verbal, qui est adopté.

voirvous informer que sur représentation M. LE PnftDsENT. J'ai une commut-

de c uvernement de leurs vues au sujet nication très-importante à faire à la cha ni-

de la colonisation et de l'établissement du bre. [ fouvement marqué d'attention.]
payole gouvernement de Sa. Majesté en Le procuireur-général près la cour d'ap-

kbeiterCe, animé- din 'désir d'avancer les pel de la république, et le procureur de
i la république, et le procureur de la répu-

objets proposes en ce pays; a pris .suir lui
depourvoir aux dépenses extraordinaires blique près le tribunal do première instan-

de l'éigrition de la saison dernière. I1 y ce, demandent à l'Assemblée nationale
avai d· doute quant à la somme de vingt l'autorisation de diriger des poursuites con-

mille livres que le gouvernement provincial tre .le citoyen Louis Blanc (mouvement
crut devoir ollrir pour. sa part de contribu- prolongé), àPoccaslon de attentat du 1

tion dans ces dépnses ; mais' le gouverne- siu.

rent de Sa Majesté, en: coris'idération du Voici les termes de leur demande:

projet formé en ce pays d'employer cette " Le procureur-général et le procureur

rummue, si le gouvernement impérial y re- de la rdpublique.
nonçait,àproMouvýûie le' irand objetde P16- " Considérant que de l'iristruction con-

talssement etde la coloihisation 'dut terri- mencée contre les auteurs ou complices
torevacant, a consenti à supporter la tota- de L'attentat du 15 mai, et des déclarations
lité des dépenses extraordinaires de.l'émi- du représentant Louis Blanc, entendu-
ration,laissant cette somme à la disposi- comme témon, il paraît résulter que le
tiOn du gouernement de cette province. citoyen Louis Blanc a.pris part à lenvahis

ladépeche -communiquant cette décision senent et à l'oppression de l'Assem-

dugouvernementde Sa Majesié, était en blée ;
liponse à des cemmunications envoyées de " Considérant que le citoyen Louis

ce pays avantque Padresse de la société ne Blanc a lui-même déclaré qu'il s'était

rptlarvenue à Son Excellence, 'mais sans adressé deux fois att peuple qui avait n-

finformation importantê'qu'elle cnnienai valt te palais de PAssemblée, la première
SonExcellence n'a usrait'pu répondre à pa! fois à la fenêtre du péristyle, où il était
doeue de la nianière qu'elle le désirait; et accompagné des sieurs Barbès et Albert,
ça été, entre autres, une des raisons du dé- et la seconde fois dans la salle des confe-
bi survenu dans la réponse, qui, 'Son Ex-- rences, et qi'à la suite il a été porté en
lare siem le penser, ne désappointera triomphe jusque dans, l'enceinte de la

P'uVotre Grandeur, non plus que la bien- salle-
re@asto et patriotique 'société que vous ."'Considérant que, dans. Penceinte
pasidez. .' - même del'Assemblée, il a dit au peuple

Lloi,'tellé qu'elle est'aujourd'huÇ òWre les paroles suivantes, qui ont été enten-
tes Is facilités désirables 'pour' con- dues par plusieurs membres de l'assen-

mencer un système de colonisation. d'après biée : Je vous félicite, mes amis, d'a-
6 plans C-dessus proliosés; 'pour.donner voir reconquis le droit de venir vous-même
kMr lein exécution à ces'plans:il faudra présenter votre pétition à la chambre, et

ire quelques légers clingementseux dis- j'espère, qu'on ne . vous le constestera
ions législatiea réglant la 'ioncei-sion plus;

du trre publiques'; :iais Son 'Excellence " Considérant que, sans qu'il soit be-
tti lieu de croire qu'elle rencontrera soin d'apprécier les autres actes de la con-

mentière Coopération'du -pàrlernent dans le' duite du citoyen Louis Blanc, il résulte de
tionnement pratiu'e 'd'u système, des-1 l'ensemble de la procédure des présomp-
ti~ employer leinc'mentet' profitable- tions graves qu'il a ,volontairement partici-

Pô à l'envahissement et à l'oppression de
l'Assemblée

" Que cet envahissemen tet cette op-
pression sont de nature à constituer le
crime.d'attentat tendant à détruire ou à
changer la formle du gouvernement.

Requièrent qu'il plaise à l'Assemblée
autoriser les poursuites contre M. Louis
Blanc, représentant du peuple, et lappli-
cation, s'il y a lieu, des peines portées par
la lo.

" Fait au Palais-de-Justice, à Paris. le
31 niai 184S.

Signé : PonTALIS et LAntRN.
Une vive et longue agitation succède à

cette lecture
L PÂAsC.L(d'Aix). Dans le réquisitoi-

que-vous venez d'entendre, un seul fait
m'a frappé. J'ai ôtò témoin de ce fait
etje viens en témoigner, parce qu'il est à
la décharge de M. Louis Blanc. M. Louis
Blanc, dit le réquisitoire, a harrangué la
foule du péristyle. J'étais à côté de lui
à cette tribune, et c'est sur la demande de
votre prósidlent qu'il s'est rendu d la
porte de cette enceinte, pour parler à la
foule. (Agitation.)

M. L EntsmErr. Je demande à M.
Louis Blanc s'il veut iiiimdiatement par-
ler ou s'il anime mieux ne se faire entendre
qu'après lorateur qui est à la tribune.

M. Lotfs DLAsc. - Je demande à par-
1er après.

UN âriIBRE. La question est extrê-
mement grave. On nous demande d'auto-
riser des poursuites contre un de nos collè-
gues. (Bruits.) Vous avez entendu un
réquisitoire complet: l'Assemblée ne peut
pas se décider immédiatement et répondre
par un vote improvisé. Je voudrais que
la demande d'autorisation de poursuite fût
renvoyée à une commission qui pourra e'in-
former de touales enseignements capables
de noui éclairer. (Agitation extraordi-
nuire.)

M. .ouis mLAc. (Vif 'mouvement
d'attention.) Je prends la parole pour me
défendre, et je'la prends comme reprêsen-
tant. Comme homme, je ne tairais.
Citoyens, ce que l'on vous demande va
commencer l'ère des proscriptions. '(Agi-
tation.) Voilà le premier pas dans cette
voie où vous allez tous vous décimer.
Voilà le régma de terreur que l'on veut
mettre à la place de ceite république de
clémence, de modération, que nous avions
eu le bonheur, que nous avons cu la gloire
d'inaugurer. Et voilà la récompense de
P'un de ceçux qui ont-commencé l'établis-
sement de la république par l'abolition de
la peine demort, et qui ont, pendant deu:x

recueilli l'immortel hionneut qui- doit
rester attacit(i à notre passage aux'affaires,
sans une atteinte,. une seule atteinte, à la li-
berté indfividuellc, à ce .point que jamais la


